
DELIBERATION DE L'ASSEMBLEE PLENIERE DU
CONSEIL REGIONAL DE GUADELOUPE

SEANCE DU VENDREDI 14 AVRIL 2023

Délibération : N° AP/23-8

Le conseil régional réuni en sa séance du vendredi 14 avril 2023, Hémicycle Hôtel de Région à Basse-Terre, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Marie HUBERT, 1er vice-président du conseil régional de Guadeloupe pour le vote de la 
présente délibération.

 Etaient présents, les conseillers    :
M. Jean-louis FRANCISQUE, M. Jim LAPIN, Mme Chantal LERUS, Mme Magaly MARCIN, M. Loîc MARTOL,
Mme Sylvie MATHURIN EPOUSE VANOUKIA, M. David MONTOUT, Mme Géraldine NAIGRE, Mme Marcelle
PIERROT, Mme sheila REINE, M. Patrick SELLIN , Mme Bernadette, Colette THURAM-ULIEN, ANNE-MARIE,
M. Loîc, claude TONTON, Mme Marie-Luce PENCHARD, M. Jean BARDAIL, M. Camille PELAGE, M. Jean-
Marie HUBERT, Mme Sylvie GUSTAVE-DIT-DUFLO, Mme Gersiane BONDOT-GALAS, Mme Jennifer LINON,
Mme Sonia TAILLEPIERRE-DEVARIEUX, Mme Sylvie Raymonde DAGONIA, Mme Patricia BAILLET, M.
Camille ELISABETH, M. Jean-Claude NELSON, M. Bernard PANCREL, Mme Corinne PETRO, Mme Valérie
SAMUEL-CESARUS, M. Victorin LUREL, M. Hilaire BRUDEY, Mme Aurélie BITUFWILA YERBE, Mme Josette
BOREL-LINCERTIN, M. Eddy CHATEAUBON, M. Cedric CORNET, M. Philippe DEZAC, M. Patrick DOLLIN
Nombre de présents : 36

 Etaient représentés, les conseillers    :
Mme Sylvie CHAMOUGOM ANNO, M. Bernard GUILLAUME, M. Jean-Marie PILLI
Nombre de représentés : 3

 Etaient absents, les conseillers    :
Mme Betty ARMOUGON
Nombre d'absents : 1

Déport du président du conseil régional Ary CHALUS en exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022, ne 
prend pas part à la discussion et au vote du compte administratif de l’exercice 2022 ;
Nombre de déport : 1

Sur proposition du président du conseil régional, après en avoir délibéré et adopté à l'unanimité.
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DELIBERATION DE L'ASSEMBLEE PLENIERE DU
CONSEIL REGIONAL DE GUADELOUPE

SEANCE DU VENDREDI 14 AVRIL 2023

Délibération : N° AP/23-8

Objet Compte administratif 2022

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, L'ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE DU CONSEIL RÉGIONAL DE
GUADELOUPE DÉCIDE

DELIBERATION PORTANT APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF  2022 DE LA
REGION GUADELOUPE

LE CONSEIL REGIONAL DE LA GUADELOUPE,

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le VIII de l'article 133 de la loi n °2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République ; 

Vu la délibération n° CR/16-32 du 12 avril 2016 portant adoption du règlement budgétaire et financier de la
région Guadeloupe ; Accusé de réception en préfecture
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Vu la délibération n° CR/17-868 du 12 octobre 2017 portant modification des dispositions de l’article 11.2.2 
du règlement budgétaire et financier adopté le 12 avril 2016 ;

Vu la délibération n° CR/21-1341 du 15 novembre 2021 portant prorogation et ajustement du règlement 
budgétaire et financier de la région Guadeloupe ;

Vu la délibération n° AP/22-13 du 8 avril 2022 portant adoption du budget primitif pour l’exercice 2022 ;

Vu la délibération n° AP/22-1209 du 25 novembre 2022 portant adoption de la décision modificative n° 1 du 
budget primitif de l’exercice 2022 ;

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M.71 applicable aux régions ;

Vu le compte de gestion dressé par le payeur régional à la clôture de l’exercice 2022 ;

Vu la délibération° AP/23-7 du 14 avril 2023 portant approbation du compte de gestion 2022 du payeur 
régional ;

Vu l’avis du conseil économique, social environnemental régional en date du jeudi 13 avril 2023 ;

Vu l’avis du conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement en date du mercredi 12 avril 2023 ; 

Vu l’avis de la commission de synthèse du conseil régional du jeudi 13 avril 2023 ; 

Sur le rapport du président du conseil régional ;

Après en avoir délibéré sans que Monsieur Ary CHALUS, président du conseil régional en exercice du 1 er

janvier au 31 décembre 2022, ne prenne part à la  discussion et au vote du compte administratif  de 
l’exercice 2022 ;

DECIDE

ARTICLE 1 : Conformément à l’article L.4312-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le
conseil régional de la Guadeloupe, après en avoir délibéré, décide de voter le compte administratif de l'exercice
2022 de la Région Guadeloupe (vote par fonction au niveau du chapitre suivant la nomenclature budgétaire et
comptable  M.71)  et  prend  acte  de  toutes  les  opérations  qui  y  sont  retracées,  tant  en  prévisions,  qu’en
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réalisations et qu'en restes à réaliser comme suit : 

- Alinéa 1 : Le résultat d’exécution au 31 décembre 2022

CA 2022 LIBELLE INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL
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Prévisions budgétaires totales (a) 456 208 238,75 € 453 399 912,33 € 909 608 151,08 €

Titres de recettes émis (b) 278 254 465,37 € 382 733 138,09 € 660 987 603,46 €

Réductions de titres (c) 144 832,50 € 111 012,78 € 255 845,28 €

Recettes nettes (d = b - c) 278 109 632,87 € 382 622 125,31 € 660 731 758,18 €
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Autorisations budgétaires totales € 456 208 238,75 € 453 399 912,33 € 909 608 151,08 €

Mandats émis (f) 307 955 110,91 € 360 973 821,51 € 668 928 932,42 €

Annulations de mandats (g) 292 453,08 € 1 735 387,27 € 2 027 840,35 €

Dépenses nettes (h = f - g) 307 662 657,83 € 359 238 434,24 € 666 901 092,07 €
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Excédent (d-h) 0,00 € 23 383 691,07 € 0,00 €

Déficit (h-d) -29 553 024,96 € 0,00 € -6 169 333,89 €

- Alinéa 2 : Le résultat d’exécution au 31 décembre 2022 après reprise des résultats antérieurs

LIBELLE
RESULTAT A LA
CLÔTURE DE

L’EXERCICE 2021

PART AFFECTEE 

A
L’INVESTISSEMENT

RESULTAT 

DE L’EXERCICE
2022

RESULTAT DE
CLOTURE DE
L’EXERCICE

2022

INVESTISSEMENT
- 17 818 114,18

€
0,00 € -29 553 024,96 € -47 371 139,14 €

FONCTIONNEMENT 42 749 705 ,77 € 17 818 114,18 € 23 383 691,07 € 48 315 282,66 €

TOTAL DU BUDGET 24 931 591,59 € 17 818 114,18 € -6 169 333,89 € 944 143,52 €

- Alinéa 3 : La synthèse des restes à réaliser de dépenses et de recettes au 31 décembre 2022

LIBELLE DEPENSES % RECETTES % DIFFERENCE

RAR
INVESTISSEMENT

44 509 893,99 € 70,24% 70 514 401,90 € 73,89% 26 004 507,91 €
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RAR
FONCTIONNEMENT

18 862 506,89 € 29,76% 24 917 334,22 € 26,11% 6 054 827,33 €

TOTAL 63 372 400,88 € 100,00% 95 431 736,12 € 100,00% 32 059 335,24 €

- Alinéa 4 : Le résultat de clôture après la prise en compte des restes à réaliser de dépenses et de
recette au 31 décembre 2022

LIBELLE

 RESULTAT
D’EXECUTION 

AU 31/12/2022

DIFFERENCE SUR RAR
(DEPENSES ET
RECETTES) AU

31/12/2022

RESULTAT FINAL
DE CLÔTURE DE
L’EXERCICE 2022 

INVESTISSEMENT -47 371 139,14 € 26 004 507,91 € -21 366 631,23 €

FONCTIONNEMENT 48 315 282,66 € 6 054 827,33 € 54 370 109,99 €

TOTAL 944 143,52 € 32 059 335,24 € 33 003 478,76 €

ARTICLE 2 : La maquette intitulée « Compte administratif 2022 – Nomenclature M.71  » accompagnée du
rapport  de présentation  du président  du conseil  régional  et  de la  note de  synthèse  est  annexée à  la  présente
délibération et en fait partie intégrante.

ARTICLE  3 :  La  présente  délibération  sera  transmise,  conformément  aux  textes  en  vigueur,  à  l’autorité
préfectorale de la région Guadeloupe. Ampliation sera adressée au payeur régional.

ARTICLE 4 :  Le  président  du  conseil  régional,  le  directeur  général  des  services,  le  directeur  des  affaires
financières  et  le  payeur  régional,  sont  chargés  chacun en  ce qui  le  concerne,  de l’exécution de la  présente
délibération.

Fait à Basse-Terre, le 14/04/2023 
Le 1er vice président du conseil régional

Jean-Marie HUBERT

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours dans le délai de 2 mois à compter de sa
date de notification ou de publication. A cet effet, le requérant peut saisir le tribunal administratif de Guadeloupe d'un recours contentieux. II peut également 
saisir d'un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Acte affiché à l'hôtel de Région à Basse-Terre le 2 mai 2023.
Acte publié sur le site internet de la région Guadeloupe le 12 mai 2023. 

jtendon
Marianne Région Guadeloupe




